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Synthèse de l’étude 
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Synthèse de l’étude (1/4)

Les trois communes des Sables-d’Olonne, du Château-d’Olonne et d’Olonne-sur-
Mer forment un ensemble cohérent en parfaite continuité urbaine de 42 360 
habitants (estimation au 1/01/2006.

Elles sont aujourd’hui regroupées au sein de la Communauté de commune des 
Olonnes, mais la question d’une intégration plus poussée est régulièrement 
évoquée : ce fut encore le cas récemment lors de la campagne des élections 
municipales.

Afin de faire avancer ce débat, les élus ont souhaité mener une étude 
globale sur l ’évolution des structures communales et intercommunales des 
Olonnes. Elle a permis de peser les avantages comparatifs de différentes 
hypothèses et de leurs combinaisons :

� Elargissement des compétences de la Communauté de communes des 
Olonnes ou passage en Communauté d’agglomération ;

� Poursuite d’un fonctionnement sur le périmètre actuel des trois communes ou 
bien passage à un périmètre intercommunal incluant les trois communes de la 
Communauté de communes Auzance Vertonne ;

� Maintien des 3 communes existantes ou bien fusion à deux ou trois communes 
;

� Fusion simple ou fusion association.

1/ Du point de vue juridique

Le partage actuel des compétences entre communes et communauté rend, d’un 
point de vue juridique, le strict statu quo impossible.  Ad minima, la communauté
de communes devra renforcer certaines de ses compétences dont 
l’assainissement,  le tourisme, l’habitat et le logement afin de se mettre en 
cohérence avec le principe de spécialité de compétences qui régit la coopération 
intercommunale.

2/ Du point de vue opérationnel

Les entretiens réalisés dans le cadre de l’étude ont également permis de mettre 
en évidence qu’il serait également profitable pour le territoire des Olonnes 
d’exercer des compétences à un niveau cohérent avec la réalité de 
fonctionnement du bassin de vie, notamment la vie scolaire et péri-scolaire, les 
grands équipements culturels et sportifs - dont l’intérêt communautaire pourrait 
être plus large - la prise en charge des problématiques liées à la gérontologie et 
structures médico-sociales

3/ Les scénarios d’évolution envisagés

� La création d’une communauté d’agglomération

- Il apparaît que cette hypothèse n’est pas envisageable à périmètre constant 
en l’état actuel du droit. Le seuil légal des 50 000 habitants n’est, en effet, 
pas atteint par les trois communes réunies et, en supposant que les 
rythmes de croissance démographique des 15 dernières années se 
poursuivent, il ne le sera pas avant 2027.

- En revanche, dans l’hypothèse d’un rapprochement avec les communes de 
Sainte-Foy, Vairé et l’Ile-d’Olonne, si la création d’une communauté
d’agglomération reste impossible à très court terme (les six communes 
formant un ensemble de 48 044 habitants), elle est envisageable à moyen 
terme. En effet, toujours à rythme de croissance démographique constant, 
le seuil des 50 000 habitants pourrait être franchi dès 2013, soit avant la fin 
du présent mandat.

- Notons que la création d’une communauté d’agglomération peut se 
combiner avec toutes les hypothèses de fusion dès lors qu’elles n’excluent 
pas la possibilité de créer une intercommunalité à l’échelle cantonale.
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Synthèse de l’étude (2/4)

� Les scénarios de fusions de communes

Deux modalités sont envisageables: la fusion simple et la fusion-
association. 

- La différence entre l’une et l’autre tient essentiellement au fait que, dans le 
cadre d’une fusion association, il y a institution d’un maire délégué, création 
d’une mairie annexe, création d’une section du CCAS, possibilité de garder 
le nom de l’ancienne commune, et possibilité d’avoir des commissions 
consultatives.

- Ces éléments nous semblent susceptibles d’engendrer : 

- une lisibilité moindre pour les citoyens : le maire délégué a les 
apparences d’un maire mais n’en a pas le pouvoir ;

- un processus décisionnel alourdi par la présence de commissions 
consultatives ;

- une plus grande difficultés à mener une politique cohérente à l’échelle 
de l’agglomération et des risques de surcoûts.

C’est pourquoi, dans l’hypothèse d’une fusion, une fusion simple nous 
paraît préférable.

4/ Les différents scénarios envisageables

La combinaison des évolutions possibles du point de vue des communes (fusion à
2 ou à 3 communes, fusion simple ou fusion association) et du point de vue de 
l’intercommunalité (maintien d’une communauté de communes ou création d’une 
communauté d’agglomération) conduisent à identifier 10 scénarios possibles:

Ces différents scénarios ont fait l’objet d’une analyse multi-critères afin d’en 
apprécier la valeur relative. afin d’objectiver l’analyse, les différents scénarii 
ont été analysés et cotés à travers 5 critères :

Fusion

Fusion à 3 
commune
s

Maintien 
des 3 
communes 

Fusion à 2 
commune
s

Fusion 
simple

Fusion 
associati
on

Fusion 
simple

Fusion 
associati
on

Pas de nouvel EPCI

EPCI à 4 communes (périmètre CCO / CCAV)

EPCI à 4 communes (périmètre CCO / CCAV)

Pas de nouvel EPCI

CC à 2 communes (périmètre CC0)

EPCI à 5 communes (périmètre CCO / CCAV)

CC à 2 communes (périmètre CC0)

EPCI à 5 communes (périmètre CCO / CCAV)

CCO à 3 communes + compétences élargies

EPCI  à 6 communes (périmètre CCO / CCAV)

Evolution des communes Evolution des EPCI
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Synthèse de l’étude (3/4)

� Ce critère vise à évaluer l’optimisation des 
ressources financières et fiscales pour le 
territoire (optimisation des dotations de l’Etat)

� Ce critère vise à évaluer la capacité du territoire 
à atteindre les objectifs fixés en limitant la 
consommation de moyens et de ressources. Ce 
critère permettra d’apprécier la capacité du 
territoire à optimiser ses moyens.

� Ce critère vise à évaluer la capacité du territoire 
a atteindre (indépendamment de notions 
d’optimisation financière) ses objectifs en 
matière de développement territorial

� Ce critère vise à évaluer le bénéfice d’image et 
de rayonnement attendu dans chacun des 
scénarios. Outre sa dimension symbolique, ce 
bénéfice se traduit concrètement dans le 
montant des dotations de l’Etat ou dans la 
capacité à participer à des politiques régionales 
ciblant les villes importantes ou les 
communautés d’agglomération.

� Ce critère vise à évaluer la cohérence de 
l’organisation institutionnelle du territoire avec 
son organisation fonctionnelle « réelle » c’est-à-
dire telle qu’elle est vécue par ses habitants

� Ce critère vise à évaluer la lisibilité –pour 
l’usager / administré – de la responsabilité
politique des actions engagées sur le territoire

Contenu du critère

� Sont avantagées : 

- les fusions qui permettent l’émergence d’une ville de plus de 40 000 habitants ;

- la création d’une CA

3. Image et 
rayonnement 
territorial

� Sont avantagées : 

- les fusions à trois communes qui mettent en cohérence la commune et le périmètre urbain ; 

- la création d’une communauté d’agglomération qui renforce la cohérence entre l’intercommunalité et le 
bassin de vie. 

2. Cohérence 
territoriale

� Sont avantagées :

- les fusions à 3 communes qui permettent de cumuler DGF communales et communautaires.

- la création d’une CA qui permet d’accéder au régime DGF des CA

5. Optimisation des 
moyens financiers et 
fiscaux

� Sont avantagées :

- les fusions à 3 communes qui permettent une optimisation des moyens ;

- la création d’une communauté d’agglomération qui permet une mutualisation.

� NB : si des économies d’échelle, en particulier sur les services supports, peuvent être réalisées, à moyen 
ou long terme, dans le cadre d’une fusion, à court terme, le gain sera très limité voir négatif du fait de 
l’alignement par le haut des salaires, des conditions de travail ou du niveau de service rendu.

4 bis. Efficience 
administrative

� Sont pénalisées : 

- les fusions à deux communes qui engendrent un déséquilibre et une gouvernance communale 
complexe ; 

- les fusions associations qui engendrent une gouvernance communale complexe

4. Efficacité
organisationnelle

� Sont pénalisés : la fusion association du fait de la complexité supplémentaire apportée par la présence 
d’un maire délégué et d’une commission consultative ; le maintien des trois communes et la fusion à deux 
communes du fait de l’absence de réelle simplification du paysage institutionnel.

� Sont avantagées : la création d’une CA qui permet de supprimer le Syndicat Mixte ainsi que la fusion à
trois communes.

1. Lisibilité politique

Evaluation au regard du critèreCritère proposé
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Synthèse de l’étude (4/4)

Les scénarios à
éviter 

Les scénarios à
faible valeur 

ajoutée

Les scénarios à
privilégier

Scénario Evaluat ion

Fusion association à 2 communes + CC 9

Maintien des 3 communes + CC 9

Fusion simple à 2 communes + CC 12

Fusion association à 2 communes + CA 17

Fusion association à 3 communes 17

Maintien des 3 communes + CA 18

Fusion simple à 2 communes + CA 20

Fusion simple à 3 communes 20

Fusion association à 3 communes + CA 26

Fusion simple à 3 communes + CA 28

� Pris dans leur globalité les critères 
d’évaluation utilisés ne permettent pas de 
trancher de manière définitive en 
condamnant un scénario impossible (si ce 
n’est celui de la communauté
d’agglomération à 3) ou bien en élisant celui 
qui permettra de réaliser des économies 
importantes.

� Toutefois, la cotation des différents scénarii 
au regard de ces critères permet d’établir 
une véritable hiérarchie. Sans qu’il soit 
incontournable, nous observons ainsi que le 
scénario le plus favorable allie trois 
éléments :  

- une fusion simple, préférable à une 
fusion association qui conduit à un 
mode de gouvernance complexe et 
finalement peu différenciateur ;

- une fusion à trois communes par 
opposition à une fusion inaboutie à
deux communes qui créerait un 
déséquilibre et ne pourrait apparaître 
que comme une simple étape ;

- la création d’une CA qui apporte une 
réelle valeur ajoutée au territoire.

Conclusion de KPMG: 
• Le scénario optimal est clairement celui de la fusion simple couplée avec une communauté d’agglomération.
• A défaut, le scénario de fusion simple semble plus opérationnel que l’organisation actuelle (3 communes et une communauté) et 
le seul réalisable à très court terme.
• Enfin, en l’absence de fusions de communes ou si les schémas de fusion devaient être engagés à moyen terme  (+ de 3 à 4 ans), 
le territoire devra consolider la CCO afin de procéder à une mise à jour des statuts.
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Une organisation institutionnelle complexe, peu en phase 
avec la réalité du bassin de vie des Olonnes, 

L’impossible statu quo 
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L’organisation territoriale des Olonnes :
L’impossible statu quo 

� Un schéma de partition des compétences qui n’est pas totalement conforme au cadre juridique applicable
(principe de spécialité des compétences exercées par les EPCI). Tel est notamment le cas des compétences 
suivantes :

- Le tourisme. Cette compétence est largement partagée entre les communes membres, la CCO, le SM du Canton, 
le SM du Pôle touristique international et mise en œuvre par un grand nombre d’opérateurs : OT des Sables, 
syndicats d’initiative, PTI,… Cette organisation, outre son aspect opérationnel complexe, repose sur un schéma de 
partage des compétences flou, pour lequel l’intérêt communautaire est mal défini et n’est pas, d’un point de vue 
juridique, satisfaisant.

- L’assainissement. Cette compétence est actuellement partagée entre les communes (assainissement individuel, 
eaux pluviales, assainissement collectif non gravitaire) et la CCO qui est compétente en matière de réseaux 
gravitaires et d’équipements (postes de relèvement et stations d’épuration). Les différentes lois relatives à
l’intercommunalité ont organisé le partage des compétences en blocs de compétences parmi lesquels 
l’assainissement individuel et l’assainissement collectif. L’assainissement collectif n’a pas été conçu pour être 
scindé en multiples compétences.

- Les Zones d’activités économiques (ZAE). La rédaction statutaire devra évoluer afin de lever toute ambigüité en 
précisant « création et extension des ZAE » ou « création, extension et gestion des ZAE ».



10
© 2008 KPMG S.A., société anonyme d’expertise comptable et de commissariat aux comptes en France, membre du réseau KPMG de cabinets indépendants adhérents de KPMG International, une coopérative de droit suisse.

Tous droits réservés. Imprimé en France.

L’organisation territoriale des Olonnes :
L’impossible statu quo 

� Un schéma de partition des compétences qui n’est pas conforme au mode du fonctionnement du « bassin 
de vie » que constitue le territoire des Olonnes (et de la CCAV). Ainsi de nombreuses compétences restent 
exercées par les communes sans vision intercommunale alors même que les populations s’affranchissent largement 
des « frontières territoriales » actuelles. Tel est notamment le cas :

- De la compétence scolaire. Alors même que de nombreux enfants sont scolarisés « hors communes », la 
compétence scolaire et péri-scolaire reste dans le champ des compétences communales. Cet état de fait est 
d’autant plus incohérent que la compétence en matière de « petite enfance », dont la compétence scolaire pourrait 
être considérée comme le prolongement naturel, est gérée de façon communautaire. De même la communauté a-
t-elle souhaité intervenir pour favoriser la construction du Lycée professionnel E. Tabarly par la mise à disposition 
d’un terrain au profit de la Région.

- Des compétences relatives aux grands équipements culturels et sportifs. Pour l’essentiel ces grands 
équipements (à l’exception de trois infrastructures sportives et de l’école de musique) relèvent des compétences 
communales mais bénéficient à l’ensemble du territoire communautaire.

- Des compétences relatives à la programmation de l’aménagement (SCOT, CTU) qui sont exercées dans un 
cadre plus large (Syndicat mixte associant la CCO à la CCAV) ou ne sont pas totalement exercées. En particulier, 
la compétence Habitat, enjeu stratégique majeur du territoire des Olonnes, ne semble pas avoir été, jusqu’à
présent exercée.
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L’organisation territoriale des Olonnes :
L’impossible statu quo 

Ainsi, l’organisation territoriale de la CCO devra-t-elle évoluer :

� Ad minima, pour procéder à une mise en conformité des statuts avec les compétences réellement exercées, 
notamment en complétant les compétences :

- assainissement,  

- tourisme,

- habitat et logement.

� Le cas échéant, pour permettre d’exercer des compétences à un niveau cohérent avec la réalité de fonctionnement 
du bassin de vie :

- vie scolaire et péri-scolaire,

- grands équipements culturels et sportifs, dont l’intérêt communautaire pourrait être plus large,

- la prise en charge des problématiques liées à la gérontologie et structures médico-sociales.
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Cartographie des scénarios d’évolution envisageables

Fusion

Fusion à 3 
communes

Maintien des 
3 communes 

Fusion à 2 
communes

Fusion 
simple

Fusion 
association

Fusion 
simple

Fusion 
association

Pas de nouvel EPCI

EPCI à 4 communes (périmètre CCO / CCAV)

EPCI à 4 communes (périmètre CCO / CCAV)

Pas de nouvel EPCI

CC à 2 communes (périmètre CC0)

EPCI à 5 communes (périmètre CCO / CCAV)

CC à 2 communes (périmètre CC0)

EPCI à 5 communes (périmètre CCO / CCAV)

CCO à 3 communes + compétences élargies

EPCI  à 6 communes (périmètre CCO / CCAV)

Evolution des communes Evolution des EPCI
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La création de la communauté d’agglomération :
Quelles compétences ?

� Parmi les hypothèses d’évolutions envisagées, la création d’une 
communauté d’agglomération nous paraît devoir être précisée. Pour 
mémoire, une Communauté d’agglomération exerce obligatoirement 
les 4 compétences suivantes :

1) Développement économique 

- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire 
ou aéroportuaire qui sont d’intérêt communautaire ; actions de 
développement économique d’intérêt communautaire. 

2) Aménagement communautaire de l’espace 

- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; création 
et réalisation de zones d’aménagement concerté d’intérêt 
communautaire ; organisation des transports urbains au sens du 
chapitre II du titre II de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs, sous réserve des 
dispositions de l’article 46 de cette loi. 

3) Equilibre social de l’habitat 

- Programme local de l’habitat ; politique du logement d’intérêt 
communautaire ; actions et aides financières en faveur du 
logement social d’intérêt communautaire ; réserves foncières pour 
la mise en œuvre de la politique communautaire d’équilibre social 
de l’habitat ; action, par des opérations d’intérêt communautaire, 
en faveur du logement des personnes défavorisées ; amélioration 
du parc immobilier bâti d’intérêt communautaire. 

4) Politique de la ville dans la communauté

- Dispositifs contractuels de développement urbain ; de 
développement local et d’insertion économique et 
sociale d’intérêt communautaire ; dispositifs locaux, 
d’intérêt communautaire, de prévention de la 
délinquance. 

� Elle doit également exercer au moins 3 compétences 
parmi les 6 suivantes :

1) Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt 
communautaire ; création ou aménagement et gestion de 
parcs de stationnement d’intérêt communautaire. 

2) Assainissement. 

3) Eau. 

4) Protection et mise en valeur de l’environnement et du 
cadre de vie.

- Lutte contre la pollution de l’air ; lutte contre les 
nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise de 
la demande d’énergie, élimination et valorisation des 
déchets des ménages et déchets assimilés ou partie de 
cette compétence dans les conditions fixées par l’article 
L. 2224-13. 

5) Construction, aménagement, entretien et gestion 
d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire. 

6) Action sociale d’intérêt communautaire.
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La création de la communauté d’agglomération :
Une condition actuellement non remplie, un intérêt relatif de la CCAV

� L’Article L5216-1 CGCT prévoit que « La communauté d�agglomération est un 
établissement public de coopération intercommunale regroupant plusieurs 
communes formant, à la date de sa création, un ensemble de:

- plus de 50.000 habitants,

- d�un seul tenant et sans enclave, 

- autour d©une ou plusieurs communes centre de plus de 15 000 
habitants ».

� Le texte ne précise pas:

- La population prise en compte (population municipale, population totale);

- La prise en compte du sur classement « ville touristique ».

� En l’état, il semble que la population à prendre en compte soit la dernière 
population totale connue et validée par l’INSEE. Quelque soit la date retenue, 
le territoire ne rempli actuellement pas les conditions pour procéder à la 
création d’une communauté d’agglomération.

� Cependant, au regard des rythmes de progression démographique observés, et 
dans l’hypothèse où c’est bien de la population totale dont il s’agit, il est 
raisonnable de penser que les critères de population pour la création d’une 
Communauté d’Agglomération seront atteints avant la fin du mandat (à
partir du premier janvier 2013 si les tendances des 15 dernières années se 
poursuivent).

� Notons toutefois que la CCAV ne montre que peu d’intérêt pour ce 
scénario, lui préférant un scénario plus large incluant, d’autres collectivités 
périphériques dans la construction d’une « grande » communauté
d’agglomération.

5 6844 2323 234Total CCAV

42 36039 90736 465Total CCO

1 3601 018946Vairé

48 04444 13939 699Total

1 7411 372828Sainte-Foy

2 5831 8421 460L’Ile d’Olonne

12 85510 6099 087Olonne-sur-Mer

13 40013 26311 133Le Château 
d’Olonne

16 10516 03516 245Les Sables 
d’Olonne

200619991990

Evolution de la population totale
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La fusion de communes :
Les différents types de fusion de communes

� Parallèlement à la question de la création d’une communauté
d’agglomération, a été posée celle d’une fusion des communes.

� La fusion emporte comme conséquence la disparition de la 
personnalité morale des anciennes communes au profit d’une 
nouvelle personne juridique.

� Fusion association

- Création d’une section électorale (NB : ambiguïté entre le CGCT, 
art. L 2113-21 , le Code électoral, art. L 261 et une jurisprudence 
CE 23 oct. 1996 ville de Cholet � applicable aux communes de 
moins de 30 000 hab. ou de moins de 100 000 hab).

- Pas de statut de commune associée pour celle où est fixé le 
chef lieu de la nouvelle commune

- Le conseil municipal de chacune des autres communes peut 
demander à ce que son territoire bénéficie du statut de 
commune associée.

- Pour les autres communes:

- Institution d’un maire délégué (incompatible avec la fonction de 
maire)

- Création d’une mairie annexe

- Création d’une section du CCAS

- Possibilité de garder le nom de l’ancienne commune

- Possibilité d’avoir des commissions consultatives qui sont 
associées ou consultées sur les affaires concernant directement 
la commune associée, qui disposent d’un droit de saisine, qui 
conservent la possibilité de gérer des services ou d’équipements

� Fusion simple

- Toutes les prérogatives et le mode de fonctionnement 
d’une commune « classique »

- Possibilité de mairies annexes

� Dans le cas d’espèce des Olonnes, les avantages comparatifs 
d’une fusion-association par rapport à une fusion simple 
paraissent faibles :

- lisibilité moindre pour les citoyens : le maire délégué a 
les apparences d’un maire mais n’en a pas le pouvoir ;

- processus décisionnel alourdi par la présence de 
commissions consultatives ;

- plus grande difficulté à mener une politique cohérente à
l’échelle de l’agglomération et risque de surcoût : les 
commissions consultatives, bien que n’ayant aucun pouvoir 
décisionnel, ont un droit de saisine et un pouvoir d’influence 
qui peuvent conduire à un saupoudrage dans la conduite 
des affaires municipales.

� En outre, il est tout à fait possible, au sein d’une commune 
unifiée par une fusion simple, d’organiser la proximité à travers 
des mairies annexes, une territorialisation des services et 
l’animation de la vie de quartiers.

� C’est pourquoi, dans l’hypothèse du choix de la fusion, 
nous préconisons nettement une fusion simple.
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La fusion de communes :
Les conditions juridiques de création

1. Initiative

L’initiative de lancer un processus de fusion est prise par les conseils municipaux

2. Choix du type de fusion (simple ou association) et ratification d’une convention par les Conseils

3. Référendum

Cette initiative suppose la réalisation d’un référendum local. 

� Il doit être organisé le même jour dans toutes les communes concernées par la fusion

� Conditions de majorité : 

- Une majorité absolue avec un nombre de voix correspondant au quart des inscrits dans l’ensemble des 
communes

- Si une commune se prononce contre à la majorité qualifiée des 2/3 représentant la moitié des inscrits, la 
fusion ne peut lui être imposée (les deux autres communes peuvent alors fusionner).

4. Arrêté préfectoral prononçant la fusion
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La fusion de communes :
L’organisation des consultations

• Le référendum sur la fusion devra être organisé le même 
jour dans les trois communes.

• Cependant, rien ne leur interdit d’organiser, en amont, 
une consultation de leur population. 

•Le référendum, comme l’éventuelle consultation, devront 
respecter les règles suivantes :

- Impossibilité de les organiser :

=> 6 mois avant les élections municipales (mars 
2014)

=> pendant la campagne officielle ou bien le jour du 
scrutin pour :

� les élections européennes (7 juin 2009) ;

� les élections régionales (mars 2010) ;

� les élections cantonales (mars 2011) ;

� les élections présidentielles (mai 2012) ;

� les élections législatives (juin 2012) ; 

� les élections sénatoriales (septembre 2013);

� un référendum décidé par le Président 
de la République.

- Impossibilité d’organiser plusieurs référendum 
ou consultations portant sur un même objet 
dans un délais inférieur à un an.
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Les critères d’évaluation des différents scénarios 

Une analyse nécessairement multi-critères
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Les critères d’évaluation des différents scénarios

� Ce critère vise à évaluer le bénéfice d’image et de rayonnement attendu dans chacun des 
scénarios. Outre sa dimension symbolique, ce bénéfice se traduit concrètement dans le montant 
des dotations de l’Etat ou dans la capacité à participer à des politiques régionales ciblant les villes 
importantes ou les communautés d’agglomération.

3. Image et rayonnement 
territorial

� Ce critère vise à évaluer la cohérence de l’organisation institutionnelle du territoire avec son 
organisation fonctionnelle « réelle » c’est-à-dire telle qu’elle est vécue par ses habitants

2. Cohérence territoriale

� Ce critère vise à évaluer l’optimisation des ressources financières et fiscales pour le territoire 
(optimisation des dotations de l’Etat)

5. Optimisation des moyens 
financiers et fiscaux

� Ce critère vise à évaluer la capacité du territoire à atteindre les objectifs fixés en limitant la 
consommation de moyens et de ressources. Ce critère permettra d’apprécier la capacité du 
territoire à optimiser ses moyens.

4. Efficience administrative

� Ce critère vise à évaluer la capacité du territoire a atteindre (indépendamment de notions 
d’optimisation financière) ses objectifs en matière de développement territorial

4. Efficacité organisationnelle

� Ce critère vise à évaluer la lisibilité –pour l’usager / administré – de la responsabilité politique des 
actions engagées sur le territoire

1. Lisibilité politique

Contenu du critèreCritère proposé
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Le critère de lisibilité politique 

La lisibilité de l’organisation territoriale du point de vue de l’administré
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La lisibilité politique ou la lisibilité de l’organisation territoriale pour l’administré

Ce critère peut être évalué au travers du nombre de 
responsables politiques auquel l’administré peut être 
confronté. Plus ce nombre sera important, plus il aura de 
difficultés à répondre à la question « qui est responsable de 
quoi ? ».

Les différents échelons administratifs possibles sont les 
suivants :

� La commission consultative (cas de la fusion-association) qui 
est  compétente pour les affaires concernant directement la 
commune associée ;

� La commune ;

� La communauté de communes ou la communauté
d’agglomération;

� Les syndicats mixtes regroupant plusieurs EPCI ou communes.



22
© 2008 KPMG S.A., société anonyme d’expertise comptable et de commissariat aux comptes en France, membre du réseau KPMG de cabinets indépendants adhérents de KPMG International, une coopérative de droit suisse.

Tous droits réservés. Imprimé en France.

La lisibilité politique ou la lisibilité de l’organisation territoriale pour l’administré

3
Commissions consultatives, 

Commune, CA
3

Fusion association à 3 communes 
et création d’une CA

1
Commune ou commission 

consultative, CCO, SM
3

Fusion association à 2 communes 
et maintien de la CCO

3
Commune, CA 

(suppression des SM)
2

Fusion simple à 2 communes et 
création d’une CA

3Commune, SM2
Fusion simple à 3 communes et 
disparition de la CCO

3
Commune ou commission 

consultative, CA 

(suppression des SM)
2

Fusion association à 2 communes 
et création d’une CA

4Commune, CA2
Fusion simple à 3 communes et 
création d’une CA

1Commune, CCO, SM3
Fusion simple à 2 communes et 
maintien de la CCO

Fusion association à 3 communes 
et disparition de la CCO

Maintien des  3 communes et 
création d’une CA

Maintien des  3 communes et 
consolidation de la CCO

Scénario

2
Commissions consultatives, 

Commune, SM
3

Evaluation de la lisibilité politique

2

1

Evaluation du critère (note sur 4)

Commune, CA 

(suppression des SM)
2

Commune, CCO, SM3

Commentaires
Nombre maximal de responsables 
politiques
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Le critère de « cohérence territoriale »

La capacité du territoire à se doter d’une structure organisationnelle 
cohérente avec le « fonctionnement réel » du territoire 

(= notion de bassin de vie)
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La cohérence territoriale

Territoire institutionnel en décalage réel avec le bassin de vie (économie, 
emploi, tourisme, écoles, loisirs, aménagement) mais permet pour deux 

communes une cohérence forte

3+
Fusion association à 3 communes 
et disparition de la CCO

1-
Fusion association à 2 communes 
et maintien de la CCO

2-
Fusion simple à 2 communes et 
maintien de la CCO

4++
Fusion association à 3 communes 
et création d’une CA

3+
Fusion simple à 2 communes et 
création d’une CA

3Territoire institutionnel permet de mettre en cohérence les compétences 
relevant de la « vie quotidienne » sans pour autant doter le territoire 

d’une structure cohérente pour les compétences structurantes

+
Fusion simple à 3 communes et 
disparition de la CCO

3+
Fusion association à 2 communes 
et création d’une CA

4Territoire institutionnel est le plus en phase possible avec le bassin de 
vie tant pour les compétences structurantes que pour la vie 

quotidienne

++
Fusion simple à 3 communes et 
création d’une CA

Maintien des  3 communes et 
création d’une CA

Maintien des  3 communes et 
consolidation de la CCO

Scénario

Evaluation de la cohérence territoriale

3

1

Evaluation du 
critère (note sur 4)

Territoire institutionnel permet de rationaliser des compétences 
structurantes: transport, économie et emploi, tourisme, aménagement 

et permet pour deux communes une cohérence forte

+

Territoire institutionnel en décalage réel avec le bassin de vie (économie, 
emploi, tourisme, écoles, loisirs, aménagement)

Territoire institutionnel en décalage réel avec le bassin de vie (économie, 

- -

Commentaires
Cohérence au 
regard 

du bassin de vie
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Le critère de l’image et du rayonnement territorial 

La capacité du territoire à accroitre sa visibilité externe et son poids relatif
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Le rayonnement territorial

4Statut CA + ville de > 40.000 hab++++++
Fusion simple à 3 communes et 
création d’une CA

3Statut CA + ville de < 40.000 hab++++
Fusion simple à 2 communes et 
création d’une CA

1Statut CC + ville de < 40.000 hab++
Fusion simple à 2 communes et 
maintien de la CCO

2Statut CA + ville de < 40.000 hab+++-
Maintien des  3 communes et 
création d’une CA

Statut CA + ville de > 40.000 hab

Ville de > à 40.000 hab (+ Statut CC ?)

Ville de > à 40.000 hab (+ Statut CC ?)

Statut CA + ville de < 40.000 hab

Statut CC + ville < 40.000 hab

Statut CC + ville < 40.000hab

Commentaires

+++

+

+++

+

3+++
Fusion association à 3 communes 
et disparition de la CCO

1+
Fusion association à 2 communes 
et maintien de la CCO

4+++
Fusion association à 3 communes 
et création d’une CA

3++++
Fusion simple à 3 communes et 
disparition de la CCO

3+
Fusion association à 2 communes 
et création d’une CA

Maintien des  3 communes et 
consolidation de la CCO

Scénario

Evaluation du rayonnement territorial

1

Evaluation du 
critère (note sur 4)

+-

Rayonnement de 
l’EPCI

Rayonnement

Ville centre
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Les critères de l’efficacité & de l’efficience 

La capacité du territoire à :

1/ Atteindre ses objectifs (efficacité)

2/ au meilleur cout pour l’usager (efficience)
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L’évaluation de l’efficience actuelle du territoire : 
Des économies d’échelles possibles mais qui restent relativement 
contenues…

La comparaison réalisée par rapport à la moyenne des communes montre que la structuration du territoire en 
une seule entité permettrait de dégager une marge potentielle comprise entre 3% et 7% en moyens en
personnel (environ 4%) :

Par extension, nous pouvons formuler l’hypothèse que cette marge de manœuvre est cohérente avec la totalité
des budgets des communes membres de la CCO (enjeu maximal d’environ 2 M€).

-4.0%- 27.55   100.0%661.5100.0%689.1 TOTAL

1.8%0.23   2.0%13.21.9%13.0 Autres

-37.1%- 17.56   4.5%29.86.9%47.3 Missions régaliennes

45.0%42.70   20.8%137.613.8%94.9 Prestations sociales et culturelles

-2.1%- 3.40   23.4%154.823.0%158.2 Enfance et jeunesse

-17.2%- 45.07   32.7%216.337.9%261.4 Interventions techniques

0.8%0.17   3.2%21.23.0%21.0 Aménagement

-5.0%- 4.62   13.4%88.613.5%93.3 Pilotage et gestion des ressources

%ETPPoids relatifETPPoids relatifETP

Différentiel en ETPComparaisonCommune fusionnée
Fonctions assurées 
(nomenclature CNFPT)
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L’évaluation de l’efficience actuelle du territoire : 
… qui pourraient être partiellement « absorbées » par les « coûts de 
fusion ».

L’expérience des transferts de compétences intervenus dans le cadre du développement des structures 
intercommunales ou, plus récemment, dans le prolongement des différents transferts de l’Etat vers les Départements 
et Régions démontre l’existence d’un certain nombre d’effets qui, s’ils se traduisent souvent par une amélioration 
qualitative du niveau de service public rendu, se soldent financièrement par une progression des dépenses. Moins que 
l’expression d’une volonté politique, cette progression des dépenses est le plus souvent la résultante d’effets 
mécaniques auxquels il semble difficile de résister :

� Des effets d’alignements « structurels » qui conduisent le plus souvent à un alignement par le haut. Ainsi par 
exemple en est-il des enjeux liés à l’uniformisation des conditions de travail et de rémunération des agents 
transférés au sein d’une même collectivité : régime indemnitaire, temps de travail, action sociale,… sont autant de 
paramètres qui créent des pressions fortes à la hausse des charges. 

- L’étude des rémunérations moyennes par collectivités qui composent le territoire de la CCO mettent en évidence 
un écart entre salaire mini et salaire maxi de près de:

- 10% pour les cadres A

- 15% pour les cadres B

- 5% pour les cadres C

� Sur le périmètre de la CCO, nous estimons que l’enjeu minimal se situe entre 1,1 M€ et 1,4 M€ / an.
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L’évaluation de l’efficience actuelle du territoire : 
… qui pourraient être partiellement « absorbées » par les « coûts de 
fusion ».

� Des risques d’alignements « politiques ».

- De la même façon, les différentes collectivités territoriales ont mis au point des dispositifs d’intervention qui 
peuvent varier plus ou moins significativement. 

� Dans une première étape, il pourrait être difficile, voire totalement impossible de modifier les dispositifs d’intervention 
qui pourront tendre, au moins dans un premier temps, à s’aligner par le haut avant de pouvoir être réévalués dans 
une deuxième étape.
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L’évaluation de l’efficience & de l’efficacité : 
La matrice Efficience – Efficacité / Proximité - Identité

Proximité / IdentitéFaible Elevée

Elevée

Faible

E
ff

ic
ie

n
ce

 / 
E

ff
ic

ac
it

é

Enjeu fort de mutualisation
=

Compétences ou 
domaines à mutualiser

Enjeu fort de proximité
=

Compétences de proximité
Zone « sans enjeux »

Enjeu fort de proximité
+ 

Enjeu fort de mutualisation
=

Organisation adaptée 

� Des enjeux de mutualisation variables en fonction des compétences

- L’ensemble des services des trois communes ont été rencontrés et nous avons évalué l’intérêt pour chacun d’une 
gestion mutualisée. 

- La synthèse des comptes rendus de ces entretiens figure en annexe du présent document.

- La matrice ci-dessous a été utilisée pour segmenter l’intérêt d’une mutualisation des différentes compétences 
exercées par la CCO ou par les communes, au regard de deux critères : efficacité / efficience d’une gestion 
conjointe d’une part ; et besoin de proximité / identité d’autre part.
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Urbanisme

La matrice Efficience – Efficacité / Proximité – Identité
Application aux grands domaines métiers

Proximité / IdentitéFaible Elevée

Elevée

Faible

E
ff

ic
ie

n
ce

 / 
E

ff
ic

ac
it

é

Pilotage & gestion 
des ressources

Restauration 
Municipale

(production)

Enfance & 
jeunesse

Etat-civil, 
Affaires générales

Social

Police 
municipale

Assainissement

Communication

Scolaire &
péri-scolaire

Culture, sport  & 
animation

Voirie, 
Espaces verts,

Propreté

Ordures
ménagères

Transports

Bureau d’études

Grands 
équipements

Personnes agées

Compétences 
communautaires ou 

“ siège” de la Commune 
fusionnée

Compétences 
communales ou « mairies 

de quartiers »

Une proximité
à inventer !

Tourisme

« Petits » équipements
sportifs et culturels
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L’évaluation de l’efficience & de l’efficacité

Opportun essentiellement 
dans le cadre d’une fusion

Opportun principalement 
dans le cadre d’une fusion

Opportun dans le cadre 
d’un EPCI

Opportun et 
incontournable dans le 
cadre d’un EPCI

• Activités supports : 
RH, finances, accueil, 
état civil, urbanisme, 
communication, SI, 
juridique …

• Police

• Compétences liées 
au domaine public : 
voirie, espaces verts, 
propreté, bâtiments …

• Politique sportive et 
culturelle

• Tourisme

• Equipements sportifs 
et culturels

• Scolaire

• Enfance et animation 
jeunesse

• Bureau d’études

• Assainissement et 
eaux pluviales

• Transports

• Ordures ménagères

� Des enjeux de mutualisation variables en fonction des compétences

- Le tableau ci-dessous présente, pour chaque compétence, le cadre dans lequel une mutualisation conjuguera au 
mieux efficacité et efficience.

- NB : lorsqu’une gestion communautaire est requise, a fortiori, une gestion dans le cadre d’une fusion est 
également pertinente.
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L’évaluation de l’efficience & de l’efficacité

Déséquilibre entre 
communes + gouvernance 

communale complexe + 
gouvernance 

intercommunale complexe

Optimisation + mutualisation

Optimisation des moyens à
l’échelle des 3 communes

Optimisation + mutualisation

Optimisation des moyens à
l’échelle des 3 communes

Faible optimisation des moyens 

(sous réserve de mutualisation 
des services)

Commentaires

4+ + ++ + +
Fusion simple à 3 communes et 
création d’une CA

2,5+ ++ +
Fusion simple à 2 communes et 
création d’une CA

2+ +Déséquilibre entre 
communes + gouvernance 
intercommunale complexe

+
Fusion simple à 2 communes et 
maintien de la CCO

2,5++ + +
Maintien des  3 communes et 
création d’une CA

+ + +

+ + +

+ + +

+ +

+ + 

+

Efficience

Gouvernance communale 
complexe

2,5+ 
Fusion association à 3 communes 
et disparition de la CCO

1-
Fusion association à 2 communes 
et maintien de la CCO

3,5+ +
Fusion association à 3 communes 
et création d’une CA

3,5
Gouvernance communale 

simple

+ +
Fusion simple à 3 communes et 
disparition de la CCO

1-
Fusion association à 2 communes 
et création d’une CA

Maintien des  3 communes et 
consolidation de la CCO

Scénario

L’évaluation de l’efficience & de l’efficacité administrative

2

Evaluation du 
critère (note sur 4)

Equilibre entre communes + 
gouvernance 

intercommunale complexe 

+ + 

CommentairesEfficacité
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Le critère d’optimisation des dotations financières et 
fiscales

La capacité du territoire à optimiser les ressources en provenance de l’Etat
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Le critère d’optimisation des dotations financières et fiscales : un enjeu significatif…

+ 2150 K€

+ 950 K€

+ 2150 K€

+ 950 K€

Variables en fonction des 
communes

Variables en fonction des 
communes

Variables en fonction des 
communes

Variables en fonction des 
communes

+ 1200 K€

Faible (a simuler en 
fonction des compétence 

transférées)

Optimisation des 
dotations

(en K€ / an)  (1)

4Régime DGF des CA+++
Fusion association à 3 communes 
et création d’une CA

2Aide à la fusion + dotations communales+
Fusion association à 2 communes 
et maintien de la CCO

3
Aide à la fusion + dotations communales + 

Régime DGF des CA
++

Fusion simple à 2 communes et 
création d’une CA

2Aide à la fusion + dotations communales+
Fusion simple à 3 communes et 
disparition de la CCO

3Régime DGF des CA++
Fusion association à 2 communes 
et création d’une CA

4Régime DGF des CA+++
Fusion simple à 3 communes et 
création d’une CA

2Aide à la fusion + dotations communales +
Fusion simple à 2 communes et 
maintien de la CCO

Fusion association à 3 communes 
et disparition de la CCO

Maintien des  3 communes et 
création d’une CA

Maintien des  3 communes et 
consolidation de la CCO

Scénario

2Aide à la fusion + dotations communales+

Evaluation de l’optimisation des moyens financiers et fiscaux

3

1

Evaluation du 
critère (note sur 4)

Régime DGF des CA++

Enjeu faible qui dépend exclusivement de 
l’amélioration du CIF de la CC (transferts 

de compétences)
-

CommentairesDotations
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… mais un enjeu qui doit relativisé au regard des « coûts de mise en 
œuvre » et des « temps de retour » des éventuels gains de 
productivité.

L’enjeu d’optimisation des dotations financières et fiscales doit être relativisé par:

� les coûts de mise en œuvre des différents scénarios qui relèvent pour l’essentiel des effets d’alignement évoqués précédemment (alignement des régimes 
indemnitaires, des politiques publiques, couts de mise en œuvre)

� le temps de retour des « gains de productivité » attendus, notamment dans le cadre des scénarios de fusion. 

=

Compris entre 1,1 M€

et 1,4 M€

COUTS DE MISE EN 
ŒUVRE A COURT 
TERME

=

+ 950 K€

IMPACTS SUR LES 
DOTATIONS A COURT 
TERME

MAINTIEN DES 3 
COMMUNES

FUSION DES 3 
COMMUNES

SCENARIO

Evolution du périmètre des communes

=

Mini  + 1 550 K€ / an

Maxi + 1 850 K€ / an 

BENEFICE POTENTIEL 
A MOYEN TERME 
(5ANS)

==

Maximum de  2 M€ / anFaible

(coût de mise en œuvre 
compris entre 150 K€ et 

450 K€)

ECONOMIES 
D’ECHELLES 
POTENTIELLES A 
MOYEN TERME

BENEFICE POTENTIEL 
A COURT TERME (1 
AN)

=

Faibles 

(non estimable)

COUTS DE MISE EN 
OEUVRE

=

+ 1200 K€

IMPACTS SUR LES 
DOTATIONS

MAINITEN DE LA CCO

CREATION D’UNE CA

SCENARIO

Evolution du périmètre de l’intercommunalité

=

Environ 1,2 M€ / an

BENEFICE POTENTIEL 
A MOYEN TERME 
(5ANS)

==

Faibles 

(non estimable)

Environ 1,2 M€ / an

ECONOMIES 
D’ECHELLES 
POTENTIELLES A 
MOYEN TERME

BENEFICE POTENTIEL 
A COURT TERME (1 
AN)
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Synthèse des critères d’analyse 

Evaluation des scénarios
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Evaluation des scénarios

Evolut ion des 
EPCI

CCO à 
compétences 

élargies

CA = 
CCAV + CCO

CCO à 
compétences 

élargies

CA = 
CCAV + CCO

CCO à 
compétences 

élargies

CA = 
CCAV + CCO

Disparit ion de 
la CCO

CA = 
CCAV + 
nouvelle 

commune

Disparit ion de 
la CCO

CA = 
CCAV + 
nouvelle 

commune
Critères Pondérat ion 

Lisibilité politique 1 1 2 1 3 1 3 3 4 2 3

Efficience administrative 
& Efficacité 
organisationnelle

2 2 2.5 2 2.5 1 1 3.5 4 2.5 3.5

Cohérence territoriale 1 1 3 2 3 1 3 3 4 3 4

Image et rayonnement 
territorial

1 1 2 1 3 1 3 3 4 3 4

Optimisation des 
moyens financiers et 
fiscaux

2 1 3 2 3 2 3 2 4 2 4

9 18 12 20 9 17 20 28 17 26

Fusion à 3 Communes

Fusion simple Fusion associat ion

14.5 22.75

Fusion simple Fusion associat ion

Fusion à 2 Communes

TOTAL

Evolut ion des 
communes

Moyenne par scénario d©évolut ion des 
communes

13.5

Scénarios

Maint ien des 3 communes
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Hiérarchisation des scénarios

Les scénarios à
éviter 

Les scénarios à
faible valeur 

ajoutée

Les scénarios à
privilégier

Scénario Evaluat ion

Fusion association à 2 communes + CC 9

Maintien des 3 communes + CC 9

Fusion simple à 2 communes + CC 12

Fusion association à 2 communes + CA 17

Fusion association à 3 communes 17

Maintien des 3 communes + CA 18

Fusion simple à 2 communes + CA 20

Fusion simple à 3 communes 20

Fusion association à 3 communes + CA 26

Fusion simple à 3 communes + CA 28

� Pris dans leur globalité les critères 
d’évaluation utilisés ne permettent pas de 
trancher de manière définitive en 
condamnant un scénario impossible (si ce 
n’est celui de la communauté
d’agglomération à 3) ou bien en élisant celui 
qui permettra de réaliser des économies 
importantes.

� Toutefois, la cotation des différents scénarii 
au regard de ces critères permet d’établir 
une véritable hiérarchie. Sans qu’il soit 
incontournable, nous observons ainsi que le 
scénario le plus favorable allie trois 
éléments :  

- une fusion simple, préférable à une 
fusion association qui conduit à un 
mode de gouvernance complexe et 
finalement peu différenciateur ;

- une fusion à trois communes par 
opposition à une fusion inaboutie à
deux communes qui créerait un 
déséquilibre et ne pourrait apparaître 
que comme une simple étape ;

- la création d’une CA qui apporte une 
réelle valeur ajoutée au territoire.

Conclusion de KPMG: 
• Le scénario optimal est clairement celui de la fusion simple couplée avec une communauté d’agglomération.
• A défaut, le scénario de fusion simple semble plus opérationnel que l’organisation actuelle (3 communes et une communauté) et 
le seul réalisable à très court terme.
• Enfin, en l’absence de fusions de communes ou si les schémas de fusion devaient être engagés à moyen terme  (+ de 3 à 4 ans), 
le territoire devra consolider la CCO afin de procéder à une mise à jour des statuts.
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Annexes 
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Simulations financières, 

Fusion de communes 
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La fusion de communes:
Les problématiques financières et fiscales

� Quelle fiscalité pour la nouvelle commune? 

- Quelle harmonisation des taux? 

- Unification progressive

- Unification immédiate

� Quelles sont les aides accordées par l’Etat dans le cadre de l’unification progressive?

- Aide accordée aux communes ouvrant droit à l’application de l’intégration fiscale progressive

- Pour chaque commune : calcul sur la base de la différence entre le taux d’imposition à chacune des 4 taxes 
directes locales pour l’année précédant la fusion et le taux moyen d’imposition qu’aurait voté la nouvelle commune 
pour obtenir un produit d’impôt égal au total des produits votés par chacune des communes qui fusionnent.

- Aide attribuée sur la période du lissage avec des versements décroissants d’un treizième chaque année.

� Quelles sont les aides accordées par l’Etat au titre des subventions d’équipement 

- Majoration de 50% de l’Etat 

- Sur une période de 5 ans
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La fusion de communes:
Les problématiques financières et fiscales

� Quelle DGF pour la commune issue de la fusion 

- En cas de fusion de communes, 

- les dotations de l’état sont calculées à partir de la somme des données nécessaires au calcul, soit « la 
population DGF, la superficie communale…

- La garantie est calculée la 1ère année par addition des montants correspondants versés aux anciennes 
communes l’année précédent la fusion

- Dans l’hypothèse de la disparition d’un EPCI préexistant par la fusion (volontaire) de ses communes membres, 

- la dotation forfaitaire de la communes est égale à la somme des dotations forfaitaires attribuées l’année 
précédente aux anciennes communes et de la dotation de l’ancienne EPCI à fiscalité propre.

- En cas d’inéligibilités à la dotation nationale de péréquation, la commune fusionnée pourra prétendre à la moitié de 
l’ensemble des montants éventuellement perçus l’année précédente par les communes préexistantes

- Suite au courrier de réponse de la DGCL, à voir si ce dispositif est également applicable à la DSU ?
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La fusion de communes:
3 scénarii

� Fusion des 3 communes avec disparition de la CCO (sc 1)

� Fusion de 2 communes avec le maintien de la CCO

- Château d’Olonne + Olonnes sur Mer (sc 2)

- Château d’Olonne + Les Sables d’Olonne (sc 3)

- Olonnes sur Mer + les Sable d’Olonne (sc 4)
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Fusion de communes
Quelle intégration fiscale?

� Les dispositions du premier alinéa de l©article 1638 du code général des impôts fixe les conditions à réunir 
pour appliquer le mécanisme d©intégration fiscale progressive sur 12 ans. Il est stipulé que " les dispositions 
du premier alinéa du I ne s©appliquent pas lorsque, pour chacune des taxes en cause, le taux d©imposition 
appliqué dans la commune préexistante la moins imposée était égal ou supérieur à 80 % du taux 
d©imposition correspondant appliqué dans la commune préexistante la plus imposée pour l©année antérieure 
à l©établissement du premier des douze budgets susvisés" . 
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Fusion de communes
Quelle intégration fiscale?

� Le principe est :

- Actuellement chaque commune pratique aujourd’hui des taux de fiscalité directe locale différents selon la taxe 
(TH-FB-FNB). 

- Dans l’hypothèse d’une fusion de ces territoires, il convient d’harmoniser ces différents taux et de les faire 
converger vers les taux moyen pondérés. Seuls les taux qui connaissent un écart > ou = à 20% peuvent faire 
l’objet d’une harmonisation progressive, si cette condition n’est pas remplie, l’harmonisation est effectuée dès 
l’année de la fusion et le vote du premier budget (harmonisation immédiate).

- L’intégration fiscale progressive s’applique à toutes les communes préexistantes pour lesquelles la condition de 
« disparité fiscale » est remplie.

� Interprétation : 

- Pour les communes faisant l’objet d’une unification immédiate pour une de leur taxe :

- Taux avant fusion : ancien taux communal

- Taux après fusion N+1 : taux moyen pondéré

- Pour les communes faisant l’objet d’une unification progressive pour une de leur taxe :

- Taux avant fusion : ancien taux communal

- Taux après fusion N+1 : taux communal  + (écart taux moyen pondéré - Taux communal)/12
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Fusion de communes
Quelle intégration fiscale?

� Le tableau ci-dessous montre quelles seraient les unifications selon les communes et les taxes, dans le 
scénario 1, à savoir la fusion des 3 communes :

Bases 2007 Taux 2008 Produit TH

Taux le + fort 
et taux > à 
80% de ce 

taux (11.58%)

Taux le plus 
faible et taux 
< à 80% du 
taux le plus 

fort

Intégration 
fiscale 

immédiate 
ou 

progressive

CHATEAU-D�OLONNE 22 305 417 13.80% 3 078 148 X I
OLONNE-SUR-MER 13 462 403 13.24% 1 782 422 X I
LES SABLES-D�OLONNE 39 942 461 14.47% 5 779 674 X I

Bases 2007 Taux 2008 Produit TFB (15.94%)
CHATEAU-D�OLONNE 16 486 165 17.52% 2 888 376 X I
OLONNE-SUR-MER 11 153 014 15.35% 1 711 988 X P
LES SABLES-D�OLONNE 29 286 975 19.92% 5 833 965 X I

Bases 2007 Taux 2008 Produit TFNB (39.47%)
CHATEAU-D�OLONNE 184 050 37.24% 68 540 X P
OLONNE-SUR-MER 215 639 49.34% 106 396 X I
LES SABLES-D�OLONNE 99 377 25.01% 24 854 X P

� L’unification progressive de la commune d’Olonne pour la taxe foncière sur les propriétés bâties 
deviendrait immédiate dans le cas du scénario 2, à savoir la fusion des communes de Château d’Olonnes
et d’Olonnes sur Mer

� S’agissant de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, dans le scénario 3 (fusion Château d’Olonne+ 
Les Sables d’Olonnes) :

- L’unification du taux FNB de la commune du Château d’Olonne deviendrait immédiate

- L’unification progressive du FNB de la commune des Sables d’Olonnes demeurerait inchangée.
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Fusion de communes
Quelle intégration fiscale?

Bases 
2007

Taux 2008 Produit TH
Château+ 

Olonne

Château+ 
Les 

Sables

Olonne + 
Les 

Sables

Fusion 3 
communes

CHATEAU-D�OLONNE 23 157 000 13.80% 3 195 666
OLONNE-SUR-MER 14 235 000 13.24% 1 884 714
LES SABLES-D�OLONNE 41 116 000 14.47% 5 949 485

Bases 
2007

Taux 2008 Produit TFB

CHATEAU-D�OLONNE 16 994 000 17.52% 2 977 349
OLONNE-SUR-MER 11 725 000 15.35% 1 799 788
LES SABLES-D�OLONNE 30 039 000 19.92% 5 983 769

Bases 
2007

Taux 2008 Produit TFNB

CHATEAU-D�OLONNE 174 500 37.24% 64 984
OLONNE-SUR-MER 208 200 49.34% 102 726
LES SABLES-D�OLONNE 97 500 25.01% 24 385

40.00%

19.05% 18.64%

32.86% 41.58%

14.05%

18.31%

13.59%

16.63%

43.82%

14.23% 14.15%

Sc 1Sc 2 Sc 3 Sc 4

� Calcul des taux moyens pondérés en fonction du scénario

- Application de la technique du taux moyen pondéré global.
Ce TMP = total des produits / total des bases
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Fusion de communes
Quelle intégration fiscale?

TAXE D HABITATION
Année 

précedent 
fusion

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 N+7 N+8 N+9 N+10 N+11 N+12
N+13

CHATEAU-D�OLONNE 13.80% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05%
OLONNE-SUR-MER 13.24% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05%
LES SABLES-D�OLONNE 14.47% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05% 14.05%

TAXE FONCIERE BATIE
Année 

précedent 
fusion

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 N+7 N+8 N+9 N+10 N+11 N+12
N+13

CHATEAU-D�OLONNE 17.52% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31%
OLONNE-SUR-MER 15.35% 15.58% 15.81% 16.03% 16.26% 16.49% 16.72% 16.95% 17.17% 17.40% 17.63% 17.86% 18.09% 18.31%
LES SABLES-D�OLONNE 19.92% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31% 18.31%

TAXE FONCIERE NON 
BATIE

Année 
précedent 

fusion
N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 N+7 N+8 N+9 N+10 N+11 N+12

N+13
CHATEAU-D�OLONNE 37.24% 37.45% 37.67% 37.88% 38.09% 38.30% 38.52% 38.73% 38.94% 39.15% 39.37% 39.58% 39.79% 40.00%
OLONNE-SUR-MER 49.34% 40.00% 40.00% 40.00% 40.00% 40.00% 40.00% 40.00% 40.00% 40.00% 40.00% 40.00% 40.00% 40.00%
LES SABLES-D�OLONNE 25.01% 26.16% 27.32% 28.47% 29.62% 30.78% 31.93% 33.08% 34.24% 35.39% 36.54% 37.70% 38.85% 40.00%

� Ci-dessous le tableau d’unification des taux en distinguant par commune et par taxe ceux relevant d’une :  

- Unification immédiate

- Unification progressive
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� Les aides de l�Etat sont encadrées par les dispositions de l�art 2335-4 du CGCT modifiée par la loi  du 
13/08/2004. Ces aides se fondent sur la différence entre le TMP de chacune des taxes et les taux pratiqués 
dans les communes avant la fusion. En cas de différence positive, le différentiel de taux est multiplié par les 
bases de l�année précédente pour chaque taxe et ce montant fera l�objet d�un versement étalé sur 12 ans. 

Fusion de communes
Calcul des aides de l©Etat hors dotations

TAXE D HABITATION
Année précedent 

fusion
TMP TH ecart Bases 2008

Aides de 
l�Etat

CHATEAU-D�OLONNE 13.80% 23 157 000
OLONNE-SUR-MER 13.24% 14 235 000
LES SABLES-D�OLONNE 14.47% 41 116 000

TAXE FONCIERE BATIE
Année précedent 

fusion
TMP 
TFB

ecart Bases 2008
Aides de 

l�Etat

CHATEAU-D�OLONNE 17.52% 16 994 000
OLONNE-SUR-MER 15.35% 2.96% 11 725 000 347 522
LES SABLES-D�OLONNE 19.92% 30 039 000

TAXE FONCIERE NON 
BATIE

Année précedent 
fusion

TMP 
TFNB

ecart Bases 2008
Aides de 

l�Etat

CHATEAU-D�OLONNE 37.24% 2.76% 174 500 4 821
OLONNE-SUR-MER 49.34% 208 200
LES SABLES-D�OLONNE 25.01% 14.99% 97 500 14 618

18.31%

14.05%

40.00%

Pour illustration, dans le scénario 1, les résultats sont les suivants taxe par taxe : 

� L’objectif de cette aide est de ne pas faire 
porter sur les ex-communes les plus 
imposées, le dispositif d’unification 
progressive des ex-communes les moins 
imposées.

� Cette aide ne constitue pas un « bonus »
pour la nouvelle commune, dans la mesure 
où cette aide vient palier la perte de produit 
fiscal de la nouvelle commune par rapport à
une situation où elle aurait appliqué
directement à tous les taux moyens 
pondérés.
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Fusion de communes
Calcul des aides de l©Etat hors dotations

TAXE D HABITATION N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 N+7 N+8 N+9 N+10 N+11 N+12 N+13 TOTAL

CHATEAU-D�OLONNE 

OLONNE-SUR-MER 

LES SABLES-D�OLONNE 

TAXE FONCIERE BATIE N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 N+7 N+8 N+9 N+10 N+11 N+12 N+13 TOTAL

CHATEAU-D�OLONNE 

OLONNE-SUR-MER 320 790 294 057 267 325 240 592 213 860 187 127 160 395 133 662 106 930 80 197 53 465 26 732 0
LES SABLES-D�OLONNE 

TAXE FONCIERE NON 
BATIE N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 N+7 N+8 N+9 N+10 N+11 N+12 N+13 TOTAL

CHATEAU-D�OLONNE 4 451 4 080 3 709 3 338 2 967 2 596 2 225 1 854 1 484 1 113 742 371 0
OLONNE-SUR-MER 

LES SABLES-D�OLONNE 13 494 12 369 11 245 10 120 8 996 7 871 6 747 5 622 4 498 3 373 2 249 1 124 0

TOTAL 338 734 310 506 282 278 254 050 225 823 197 595 169 367 141 139 112 911 84 683 56 456 28 228 0 2 201 770

2 085 132

116 638

� Pour illustration, le tableau ci dessous montre les aides de l’Etat que pourrait percevoir la nouvelle commune dans 
le scénario 1 : 

- Près de 340 K€ la première année

- Soit un total sur l’ensemble de la période d’unification de 2 202 K€.
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Fusion de communes
Majoration des subventions d’équipement

� Les communes fusionnées bénéficient d�une majoration de subvention d�équipement dans les conditions prévues 
aux articles L. 2335-6 à L 2335-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

� Le droit à majoration de subvention est ouvert pendant un délai de 5 ans à compter de la date de regroupement.

� Les majorations sont accordées par le Préfet sur toutes les subventions d’équipement d’Etat qui sont majorables à
ce titre.

� Le taux de majoration pour les communes fusionnées : 50%
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� Pour mémoire les dotations forfaitaires 2008 :

- Château d’Olonnes : 2 236 521 €

- Olonnes sur Mer :1 873 839 €

- Sables d’Olonnes : 5 196 439 €

- Dotation d’intercommunalité de la CC des Olonnes : 2 045 889 €

� La dotation forfaitaire de la nouvelle commune sera égale à : Somme des dotations forfaitaires communes 
+ EPCI

� Par conséquent la dotation forfaitaire de la commune issue de la fusion a été calculée selon la circulaire 2008. 
L’objectif est de déterminer quelle serait la DGF perçue au titre de l’année 2008 (prise en compte des données 
2008) :

- Scénario 1 : fusion des 3 communes

Conséquences d’une fusion de communes
Simulations de DGF

Château 
d©Olonne

Olonnes sur 
Mer

Sables 
d©Olonnes

somme des 
3 

communes

Communes 
fusionnées

Ecart positif

Dotation de base 2008 1 575 168 1 332 099 2 648 755 5 556 022 6 168 708 612 686
Dotation de superficie 2008 9 889 14 447 2 797 27 133 27 143 10
Compen part salaire+ DCTP 12 158 13 266 0 25 424 25 424 0
Complément de garantie 2008 639 299 514 022 2 544 875 3 698 195 3 698 195 0
Dotation forfaitaire 2008 2 236 514 1 873 834 5 196 426 9 306 774 9 919 470 612 696

Réponse DGCL : « En cas de fusion volontaire de toutes les communes précédemment regroupées au sein 
d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ayant au moins deux années d’existence, 
et qui entraine la dissolution dudit établissement, la dotation forfaitaire de la commune issue de la fusion est égale à

la somme des dotations forfaitaires attribuées l’année précédente aux anciennes communes et de la dotation de l’ancien 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre attribuée l’année précédant la fusion ».
Par conséquent l’ancienne dotation forfaitaire de la CC des Olonnes serait reversée à la nouvelle commune, 

soit un gain potentiel majoré de 2 046 K€, soit un total de 2 659 K€.
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� L’objectif est de déterminer quelle serait la DGF perçue au titre de l’année 2008 (suite) :

- Scénarii 2, 3 et 4 : fusion de 2 communes

� En fonction du scénario, le gain potentiel est estimé :

- Scénario 2 : 214 K€

- Scénario 3 :  289 K€

- Scénario 4 : 265 K€

- Pour mémoire scénario 1 : 613 K€

Conséquences d’une fusion de communes
Simulations de DGF

Sc 2 Sc 3 Sc 4

Château 
d©Olonne+

Olonnes sur mer 

Château 
d©Olonne+

Sables 
d©Olonnes

Olonnes sur 
Mer+Sables 
d©Olonnes

4 110 348 7 432 941 7 070 260
4 324 455 7 722 038 7 335 858

214 107 289 097 265 599

Somme des dotations forfaitaires
Dotation forfaitaire nouvelle commune

Ecart

Fusion 2 communes
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Conséquences d’une fusion de communes
Simulations de DGF

Dotation nationale de péréquation

� De droit commun sont éligibles les communes qui respectent les conditions suivantes : 

- Un potentiel financier par habitant < à 105 % du potentiel financier par habitant moyen de leur strate 
démographique et Un effort fiscal est supérieur à la moyenne de leur strate démographique ;

- > 10 000 habitants dont le potentiel financier par habitant est inférieur à 85 % du potentiel financier par habitant 
moyen de leur strate démographique et dont l’effort fiscal est supérieur à 85 % de la moyenne de leur strate 
démographique 

� Par dérogation sont également éligibles les communes respectant la condition de potentiel financier par habitant 
inférieur à 105 % du potentiel financier par habitant moyen de leur strate démographique et

- dont le taux de taxe professionnelle est égal au taux plafond ; ou

- l’effort fiscal est compris entre 85 % et 100 % de la moyenne de la strate. Dans ce dernier cas, l’attribution due à
la commune est réduite de moitié du fait de l’assouplissement de la condition d’effort fiscal par rapport à la 
situation normale.
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Conséquences d’une fusion de communes
Simulations de DGF

Dotation nationale de péréquation (suite)

� Actuellement, 2 des 3 communes sont éligibles :

- Château d’Olonne (respect des conditions de droit commun) et les Sables d’Olonne (respect des conditions 
dérogatoires).

� Au vu des critères d’éligibilité 2008, la commune issue de la fusion entre les 3 communes membres de la CC 
d’Olonne pourrait être éligible à :

- la DNP à la part principale (respect des conditions de droit commun) 1 099 867 €

- ainsi qu’à la majoration DNP 332 725 €

- Soit un total de 1 432 592€ contre actuellement cumulés 613 384 €

- Soit un gain potentiel d’environ 820 K€ sous réserve d’une validation par la DGCL
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� Détail de la dotation nationale de péréquation selon le scénario de fusion : 

� Éligibilité ou non selon le scénario

� Montant attribué au titre de la part principale et le montant de la majoration DNP

� La commune issue de la fusion des scénarii 1, 3 et 4, pourrait être éligible selon le droit commun à la dotation 
nationale de péréquation.

� Seule la fusion des communes du Château d’Olonne et d’Olonne sur Mer ne permettrait pas une éligibilité à la 
DNP. Toutefois, la commune pourrait percevoir, à titre de garantie non renouvelable, une attribution égale à la 
moitié de l’ensemble des montants  perçus l’année précédente par les communes (184 057 €).

� Actuellement les montants de DNP cumulés : 613 384 €

- Soit un gain potentiel d’environ 820 K€

Conséquences d’une fusion de communes
Simulations de DGF

Recapitulatif DNP

Château 
d©Olonne+Ol

onnes sur 
mer 

Château 
d©Olonne+S

ables 
d©Olonnes

Olonnes sur 
Mer+Sables 
d©Olonnes

Fusion 3 
communes

Eligible Part principale X X X
Droit Commun X X X
Conditions dérogatoires

Montant attribué  - Part principale 709 503 707 231 1 099 866
Montant attribué  - Majoration DNP 250 138 223 285 332 726
TOTAL DNP 959 641 930 516 1 432 592

Somme DNP avant fusion 368 115 613 384 245 269 613 384
Ecart -368 115 346 257 685 247 819 208
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Conséquences d’une fusion de communes
Simulations de DGF

� Dotation de solidarité rurale

Dotation « bourg-centre » : 

� Sont éligibles les communes < 10 000 habitants, chefs lieu de canton ou dont la population représente au moins 
15% de la population du canton.

� Sont exclues les communes:

- Situées dans une agglomération (au sens unité urbaine : ensemble de communes entières et jointives 
desquelles s’étend une zone bâties peuplées d’au moins 2000 hab. et telle qu’aucune construction ne soit 
distante de la plus proche de plus de 250 mètres, terrains à buts publics étant exclus dans la détermination de la 
distance entre constructions)

- Représentant au moins 10% de la population du département ou comptant plus de 250 000 hab.

- Ou comportant une commune> 10 000 hab. ou chef lieu de département

- Situées dans un canton dont la commune chef lieu > 10 000 hab.

- Ayant un potentiel financier par habitant > au double du potentiel financier moyen

� Sont également éligibles les communes de 10 000 à 20 000 hab. chefs lieu d’arrondissement, à l’exception de 
celles visées dans les exclusions citées précédemment.
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Conséquences d’une fusion de communes
Simulations de DGF

� Dotation de solidarité rurale (suite) :

Dotation « péréquation » : 

� Sont éligibles les communes 

- < 10 000 hab.

- Dont le potentiel financier par habitant soit < au double du potentiel financier par habitant de la strate

� Actuellement aucune des 3 communes, concernées par les scénarii de fusion, n’est éligible à la DSR.

� Au vu de critères d’éligibilité 2008, il semblerait que la commune issue des scénarii envisagés de fusion, ne se soit 
pas éligible à la DSR.
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Conséquences d’une fusion de communes
Simulations de DGF

� Dotation de solidarité urbaine

� L�éligibilité est calculée par le ministère de l�intérieur en fonction d�un indice synthétique de ressources et de 
charges qui permet ensuite d�établir :

- un classement des communes de plus de 10000 habitants (éligibilité de 75 % des communes)

- un classement des communes de 5000 à 10000 habitants (éligibilité de 10 % des communes)

� L�indice synthétique de ressources et des charges est obtenu en fonction des critères suivants

- potentiel financier ( pour 45 %)

- nombre de logements sociaux recensés sur la commune (pour 15 %)

- nombre de bénéficiaires de l�aide au logement (pour 30 %)

- revenu imposable moyen par habitant (pour 10 %)

� Les communes éligibles en 2008 sont celles dont l�indice est supérieur à 0,905577, indice de la dernière commune 
éligible cette année dans cette strate démographique.
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Conséquences d’une fusion de communes
Simulations de DGF

Château 
d©Olonne+Olo
nnes sur mer 

Château 
d©Olonne+Sa

bles 
d©Olonnes

Olonnes sur 
Mer+Sables 
d©Olonnes

Fusion 3 
communes

Indice synthétique 0.857 0.717 0.744 0.760
Indice synthétique de référence 2008 0.906 0.906 0.906 0.906
Eligible si > non non non non

� Les indices synthétiques de la commune issue des scénarii envisagés de fusion ont été simulés (consolidations 
des données 2008).

� La nouvelle commune ne serait pas éligible à la DSU selon les conditions d’éligibilité et les modalités de 
répartition de la DSU 2008.
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Simulations financières, 

Fusion de communautés de communes 
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Quelle DGF pour le nouvel EPCI : 
Les conditions financières

� La DGF, l’incitation financière de l’Etat : trois critères de calcul 

- La population DGF (population INSEE + résidences secondaires) : plus la population est importante, plus la DGF 
sera élevée

- Le potentiel fiscal : la mesure de la richesse fiscale (plus l’EPCI est pauvre par rapport aux autres, plus sa 
dotation sera élevée)

- Le coefficient d’intégration fiscale (CIF) : la part de la fiscalité prélevée par l’EPCI sur son territoire et non 
reversée aux communes

� Les autres règles :

- Chaque groupement est comparé aux autres de sa CATEGORIE (Communauté de Communes à Fiscalité
Additionnelle = une autre, Communauté de Communes à Taxe Professionnelle Unique = une autre) 

- Quand des communautés fusionnent, elles sont assurées de percevoir la dotation par habitant la plus élevée des 
communautés existantes x la population de tout le territoire regroupé

� Des garanties sont offertes les années suivantes (baisse éventuelle limitée)
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Quelle DGF pour le nouvel EPCI : 

Transferts inscrits au CA 
n-2

Coefficient de 
pondération---

4) Transferts 
(uniquement en TPU)

CIF calculé avec les 
données fiscales n-1 de 
l’EPCI fusionné

CIF calculé avec les 
données fiscales n-1 de 
l’EPCI fusionné

CIF le plus élevé des CIF 
des EPCI préexistants

3) CIF

Bases n-1 des communes membres x par Taux moyens nationaux de la 
catégorie fiscale à laquelle appartient l’EPCI fusionné + compensation pour la 
suppression part salaire, comparé à la valeur moyenne

2) Ecart au potentiel 
fiscal

Somme des populations DGF des communes membres des EPCI1) Population

3ème année2ème année1ère annéeCritères de la DGF
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La DGF actuelles des deux communautés de communes (données 2008) :

� La CC Auzance Vertonne :

- CC à fiscalité additionnelle

- Potentiel fiscal : 52,51 € par habitant (moyenne : 93,93 €) = la CC est plus pauvre que la moyenne = un avantage 
en termes de DGF

- CIF : 29,6 % (moyenne 29,9%) = la CC montre une intégration fiscale légèrement plus faible que la moyenne = un 
léger inconvénient en termes de DGF

- DGF : 23,14 € par habitant (2008) contre une moyenne de 19,44 €

- Dotation de compensation = ancienne compensation part salaires = 6 982 €

� La CC d’Olonnes :

- CC à TPU (bonifiée)

- Potentiel fiscal : 161 € par habitant (moyenne : 215 €) = la CC est nettement plus pauvre que la moyenne = un 
avantage important en termes de DGF

- CIF : 31,7 (moyenne : 29,1%) = la CC montre une intégration fiscale plus forte que la moyenne 

- DGF : 37,47 € (moyenne : 33,02 €) = la CC perçoit une DGF plus forte que la moyenne en raison de :

- Sa richesse fiscale très faible

- Sa forte intégration

- Dotation de compensation = ancienne compensation part salaires = 2 644 761 €

Quelle DGF pour le nouvel EPCI :
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La DGF de la nouvelle communauté (les données utilisées sont celles de l’année 2008, dernière année disponible).

� Simulation de la DGF «estimée»

- Population = population des 2 CC soit 60 600 hab.

- Potentiel fiscal = calculé sur les 2 CC, 

- 151 €/hab. contre 215 €/hab. en moyenne

- CIF = le CIF le plus élevé des deux CC (CC des Olonnes : 31.679%)

- DGF « estimée ’‘ : 2 317 932  € soit 38.25 €/hab. soit un gain potentiel de 133 253 €

� Simulation de la DGF «garantie» : 

- Dans le cadre d’une fusion, l’EPCI fusionné bénéficie en outre d’un mécanisme de garantie. L’EPCI fusionné est 
ainsi assuré de bénéficier : 

- En Année 1 et 2 : de la DGF/habitant la plus élevée de son territoire avant la fusion

- En Année 3 : de 95% de cette DGF/hab.

- En Année 4 : de 90% de cette DGF/hab.

- En Année 5 : de 85% de cette DGF/hab.

- La DGF/hab. 2008 de la CC d’Olonnes est de 37.47 €/habitant contre 23.14 €/habitant pour la CC Auzance
Vertonne. Par conséquent, les 2 premières années, la CC fusionnée est assurée de percevoir au moins 
37.47€/habitant, soit 2 270 682 euros soit un gain minimum de 86 003 euros environ.

Quelle DGF pour le nouvel EPCI :
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Quelle DGF pour le nouvel EPCI :

� Il s’agit d’un enjeu limité, qui ne peut être délié de la réflexion sur les compétences du nouvel EPCI.

� L’enjeu essentiel est ailleurs : dans la capacité de la communauté de communes issue de la fusion, à
accroître ses bases de taxe professionnelle, d’autant plus que le « gain potentiel » doit être relativisé dans la 
mesure où à partir de la troisième année, les données réelles du nouvel EPCI sont prises en compte 
(simulations qui nécessiteraient de calculer les attributions de compensations des communes actuellement 
membres de la CC Auzance Vertonne, l’estimation d’une éventuelle dotation de solidarité, etc.)

� La dotation de compensation du nouvel EPCI  =  somme des 2 dotations antérieures = 2 651 743 €
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� Quel régime fiscal du nouvel EPCI ?

- Une des communautés existantes ayant adopté la taxe professionnelle unique, la nouvelle communauté
adoptera obligatoirement ce régime fiscal

- Pour les communes de la CC d’Olonnes : pas de changement de régime fiscal mais un nouveau taux cible de 
taxe professionnelle

- Pour les communes de la CC Auzance Vertonne : passage de la fiscalité additionnelle à la taxe professionnelle 
unique (récupération par les communes des taux « ménages » et transfert de toute la TP à la communauté).

L’enjeu financier essentiel dans le cas présent réside dans la mise en place d’une taxe professionnelle unique sur le 
territoire de la CC Auzance Vertonne.

� Quel taux unique de taxe professionnelle?

- Principe défini par l’article 1638 O bis du CGI :

- La 1ère année suivant la fusion, le taux de TPU ne peut être supérieur au taux moyen pondéré de TP du 
territoire l’année précédant la fusion.

- Le nouvel EPCI peut éventuellement faire application des dispositifs dérogatoires applicables aux EPCI à TPU 
: majoration spéciale, augmentation dérogatoire du taux, mise en réserve, etc.

- Le taux moyen pondéré pour 2008 est de : 15.82%

Quelle fiscalité pour le nouvel EPCI?

Bases nettes Taux 2008 Produit TP

CC Olonnes 50 215 000 16.03% 8 049 465

Ile d�Olonnes 468 104 8.39% 39 274
Sainte Foy 312 248 12.38% 38 656
Vaire 1 591 965 9.77% 155 535
CC auzance Vertonne 2 362 506 1.56% 36 855

TMP 15.82%

DonnDonnéées utilises utiliséées : es : 
Bases 2008 prBases 2008 préévisionnelles pour les visionnelles pour les 

communes membres de la CC dcommunes membres de la CC d’’Olonne, Olonne, 
Bases dBases dééfinitives 2007 pour les communes membres definitives 2007 pour les communes membres de

la CC la CC AuzanceAuzance VertonneVertonne, , 
et Taux 2008et Taux 2008



70
© 2008 KPMG S.A., société anonyme d’expertise comptable et de commissariat aux comptes en France, membre du réseau KPMG de cabinets indépendants adhérents de KPMG International, une coopérative de droit suisse.

Tous droits réservés. Imprimé en France.

� Quel unification des taux de taxe professionnelle?

- Les dispositions applicables aux créations et transformation d’EPCI à TPU sont également applicables aux fusion 
d’EPCI.

- Ainsi, la durée d’unification minimale est définie par l’écart de taux entre la commune la plus imposée et la 
commune la moins imposée.

- Cette durée peut sur délibération du conseil communautaire être portée à 12 ans.

- Les taux de taxe professionnelle observés sur les territoires concernés sont différents mais les écarts ne sont pas 
considérables  :

- CC d’Olonnes = taux 2008 de TPU de 16,19% (unification terminée)

- CC Auzance Vertonne : taux 2008 des communes (y compris le taux additionnel de la CC de 1,56%) 

- L’Ile d’Olonnes : 9.95%

- Saite Foy : 13.94%

- Vaire :11.33%

- Ces écarts de taux rendent l’harmonisation des taux envisageable dans des conditions acceptables :

- la durée d’unification minimale préconisée au vu des 
écarts de taux constatés est de 4 ans.

Quelle fiscalité pour le nouvel EPCI?
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Harmonisation taux de TP
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Quelle fiscalité pour le nouvel EPCI?

15.82%



72
© 2008 KPMG S.A., société anonyme d’expertise comptable et de commissariat aux comptes en France, membre du réseau KPMG de cabinets indépendants adhérents de KPMG International, une coopérative de droit suisse.

Tous droits réservés. Imprimé en France.

Quelle fiscalité pour le nouvel EPCI?

*
� Des mécanismes permettent de compenser en partie les écarts à la hausse.

� La cotisation de péréquation de taxe professionnelle est due par les établissements imposables situés dans une 
commune où le taux global de la taxe professionnelle est inférieur au taux moyen national de l’année précédente 

� Le mécanisme de la cotisation de péréquation ne s’applique donc pas dans les communes où le taux global de TP 
est supérieur au taux moyen national constaté l’année précédente.

� Le taux global de TP retenu pour le calcul de la cotisation de péréquation comprend les taux de la commune, des 
syndicats fiscalisés, des EPCI à fiscalité propre, du département, de la région ainsi que l’éventuelle taxe spéciale 
d’équipement.

� Le taux de la cotisation de péréquation varie en fonction du niveau du taux global de taxe professionnelle dans la 
commune où se situe l’établissement concerné : plus le taux de taxe professionnelle est faible, plus le taux de la 
cotisation de péréquation est élevé.

� Ainsi, du point de vue du contribuable:

- Une hausse du taux communal ou intercommunal peut être partiellement amortie par une baisse du taux de la 
cotisation de péréquation;

- Inversement, une baisse du taux communal ou intercommunal peut être partiellement annihilée  par la hausse du 
taux de la cotisation de péréquation.

� Le tableau suivant présente la façon dont a été fixé le taux de la cotisation en 2008.
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Quelle fiscalité pour le nouvel EPCI?

1.60%

Sans que la somme du taux global d’imposition dans 
la commune et du taux de la cotisation de 
péréquation ne dépasse le taux moyen national (soit 
26.02%)

Supérieur ou égal aux trois quarts du taux moyen 
national et inférieur à celui-ci (19.515% � taux < 
26.02%)

2.50%

Sans que la somme du taux global d’imposition dans 
la commune et du taux de la cotisation ne dépasse 
les trois quarts du taux moyen national majoré de: 
1.60 points (soit 21.115%)

Supérieur ou égal à la moitié du taux moyen national 
et inférieur aux trois quarts de celui-ci (13.01%� taux 
< 19.515%)

3.40%

Sans que la somme du taux global d’imposition de la 
commune et du taux de la cotisation de péréquation 
ne dépasse la moitié du taux moyen national majoré
de: 2.50 points (soit 15.51%)

Inférieur à la moitié du taux moyen national (taux � à
13.01%)

Taux de la cotisation de péréquationTaux global communal de taxe professionnelle
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Quelle fiscalité pour le nouvel EPCI?

Que signifie la TPU pour les communes ?

� Elles se voient reverser le produit de taxe professionnelle qu’elle percevaient l’année précédant la mise en place de 
la TPU (y compris dotation de compensation), diminuée des charges transférées = l’attribution de compensation

� Dans le cas des communes de la CC Auzance Vertonne, si les compétences sont transférées en l’état :

- Attribution de compensation = produit de TP de n-1 – produit de la fiscalité ménages de la CC en n-1

- La fiscalité ménages de l’ex CC Auzance Vertonne est considérée comme l’équivalent des charges transférées 
(les communes ont vocation à augmenter leurs taux ménages de l’équivalent de l’ancienne fiscalité de la CC = 
neutralité globale assurée sf problèmes de lien entre les taux)

- Les charges transférées sont évaluées par la commission locales d’évaluation des charges transférées (CLECT), 
l’année de la fusion ou du transfert de compétence

- Ce mécanisme d’attribution de compensation = l’assurance de percevoir la TP de l’année n-1 de manière 
pérenne
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Quelle fiscalité pour le nouvel EPCI?

Que signifie la TPU pour les communes ?

� Une mutualisation :

- Des gains de TP : le surplus de TP va à la communauté (mais elle peut opérer vers ces dernières des 
reversements complémentaires facultatifs : dotation de solidarité, fonds de concours)

- Les pertes éventuelles sont supportées par elle (elle peut toutefois diminuer les reversements aux communes en 
cas de baisse générale des bases)

� Délibération en matière de TEOM

- Les EPCI fusionnés peuvent prendre les délibérations afférentes à la TEOM jusqu’au 15 janvier de l’année qui 
suit celle de la fusion. A défaut, le régime applicable en la matière sur le territoire des EPCI préexistants et le cas 
échéant des communes rattachées est maintenu pour la première année.

- Article 1639 A bis-III du CGI
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Quelle fiscalité pour le nouvel EPCI?

Que signifie la TPU pour les communes (suite) ?

� Délibération en matière de cotisation minimum : 

- La première année, ce sont les anciennes données du territoire qui continuent de s’appliquer

- À partir de la 2ème année : 

- L’EPCI peut choisir un logement de référence sur son territoire afin de déterminer la base minimum applicable 
sur l’ensemble de son territoire. Cette délibération doit être prise avant le 1er octobre N pour être applicable au 
1er janvier N+1

- Si l’EPCI n’a pas délibéré, par défaut, ce sont les 2/3 de la valeur locative moyenne du territoire qui serve de 
base de calcul à la base minimum de TP.

� Délibérations relatives aux quatre taxes locales

- Les EPCI fusionnés (ou les conseils municipaux et les EPCI préexistants lorsque la fusion n’est pas réalisée au 
1er octobre) peuvent délibérer jusqu’au 1er octobre pour instituer ou s’opposer à telle ou telle mesure 
d’abattement ou d’exonération.

- A défaut de décision prise dans ces conditions, les délibérations antérieures continuent à s’appliquer. Par ailleurs 
les exonérations en cours au moment de la fusion sont maintenues pour la durée et la quotité initialement 
prévues.

- Articles 1639 A ter-IV et 1639 A quater-II du CGI
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Simulations financières, 

Transformation de la communauté de communes en

communauté d’agglomération 
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La Communauté d’Agglomération : 
rappel : Un scénario impossible pour des raisons de seuils

� Article L5216-1 CGCT : 

- “La communauté d�agglomération est un 
établissement public de coopération 
intercommunale regroupant plusieurs communes 
formant, à la date de sa création, un ensemble de 
plus de 50 000 habitants d�un seul tenant et sans 
enclave, autour d�une ou plusieurs communes 
centre de plus de 15 000 habitants.”

� Quelque soit la date retenue, le territoire ne rempli 
actuellement pas les conditions pour procéder à la 
création d’une communauté d’agglomération.

5 6844 2323 234Total CCAV

42 36039 90736 465Total CCO

1 3601 018946Vairé

48 04444 13939 699Total

1 7411 372828Sainte-Foy

2 5831 8421 460L’Ile d’Olonne

12 85510 6099 087Olonne-sur-Mer

13 40013 26311 133Le Château 
d’Olonne

16 10516 03516 245Les Sables 
d’Olonne

200619991990
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Conditions de transformation

� L�EPCI issu de la fusion d�une communauté de communes à fiscalité additionnelle et d�une communauté de 
communes à taxe professionnelle unique est une communauté de communes à taxe professionnelle unique. 

� Autrement dit, le nouvel EPCI ne peut devenir une communauté d�agglomération de plein droit à la suite d�une 
fusion mais seulement à l�issue d’une procédure de transformation

- Du nouvel EPCI issu de la fusion des 2 CC (régie par l�article L. 5211-41 du CGCT) 

- Préalablement à la fusion, d�une des deux communautés de communes sous réserve qu�elle remplisse les 
conditions de création d�une communauté d�agglomération (population + compétences).
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Quelle DGF pour la communauté d’agglomération?

44.53 €CA

33.02 €CC à TPU 
bonifiée

23.74 €CC à TPU

19.44 €CC à fiscalité
additionnelle

DGF/hab.Type d’EPCI� La dotation moyenne par habitant varie en fonction du type 
d’EPCI.

� Pour 2008, les dotations moyennes par habitant sont les suivantes : 

� La DGF est répartie en fonction de 3 critères : 

- La population

- Le potentiel fiscal par habitant : plus ce dernier est faible, plus la 
DGF versée est importante

- Le Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) : il mesure le niveau de 
fiscalité perçu par l’EPCI par rapport à la fiscalité totale du territoire. 
Plus il est élevé, plus la DGF perçue est importante. En TPU, le CIF 
est équivalent au rapport entre : 

- La fiscalité perçue par l’EPCI (produit 4 taxes + compensations 
TP + TEOM/REOM) diminuée de l’attribution de compensation 
versée et de 50% de la DSC

- La fiscalité communale et syndicale (fiscalité ménage)

� En Communauté d’agglomération, on ajoute au produit fiscal de l’EPCI, 
la redevance assainissement lorsque cette dernière est perçue par la 
CA.
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Quelle DGF pour la communauté d’agglomération?

� DGF « estimée » : Estimation de la DGF qu’aurait perçu la communauté de communes d’Olonnes en 2008 si sa 
nature juridique avait été une communauté d’agglomération :

- Dotation de base : 690 965 €

- Dotation de péréquation : 2 402 229 €

- Soit une dotation d’intercommunalité de 3 094194 €

- Rappel de la DGF 2008 réellement perçue: 2 045 889 €

- Soit un gain potentiel de DGF de 1 047 305 €

� Cette simulation a été réalisée en tenant compte du CIF moyen des communautés d’agglomération.

� C’est seulement à compter de la troisième année d’existence, que le CIF réel de la communauté d’agglomération 
serait pris en compte. Par conséquent, l’actuelle redevance assainissement perçue par la CCO, viendrait impacter 
favorablement le CIF et par mécanisme la DGF à partir de la troisième année.

- Il faut préciser que la redevance assainissement impact favorablement le CIF uniquement quand le service 
n’est pas géré par un délégataire qui percevrait directement la taxe

- Pour information, une simulation de la DGF de la CCO qui en 2008 aurait été une communauté
d’agglomération depuis plus de 3 ans, est de 3 672 K€, soit un écart de + 1626 K€ par rapport à la DGF réelle 
2008.
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Quelle DGF pour la communauté d’agglomération?

� DGF «garantie» : Dans le cadre d’une transformation, l’EPCI bénéficie d’un mécanisme de garantie. 

- En Année 1 et 2 : de la DGF/habitant avant la transformation indexée comme la dotation forfaitaire 

- En Année 3 : de 95% de cette DGF/hab.

- En Année 4 : de 90% de cette DGF/hab.

- En Année 5 : de 85% de cette DGF/hab. 

� En cas de fusion intervenant après la transformation de la CC d’Olonnes en CA (fusion CA + CC Auzance
Vertonne) le calcul de la DGF du nouvel EPCI suit les mêmes règles évoquées dans le cadre de la fusion des 
deux CC.

- DGF « garantie » : DGF/hab. la plus élevée * pop totale

- DGF « calculée » : idem 
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Schéma de fusion de communes

Procédure 
facultative de 
consultation 

locale

Initiative Conseil 
Municipal

Délai minimal 1 an

Initiative

A une date et selon des 
modalités fixées par 

chaque conseil

Procédure de 
fusion de 

communes

Ensemble des 
conseils 

municipaux

Référendum 
local

le même jour 
dans les mêmes 

termes

Décision de 
fusion

Préfet
(arrêté

préfectoral)

Conditions de majorité : 

- majorité absolue
- nombre de voix favorables >  
au quart des inscrits dans 
l’ensemble des communes
- aucune commune ne doit se 
prononcer contre à la majorité
qualifiée des 2/3 représentant la 
moitié des inscrits
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Schéma de création d’une Communauté d’Agglomération
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Schéma de fusion de communauté de communes


